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PROGRAMME AGRICULTURE-BIODIVERSITÉ-PAYSAGE (LABIOLA)  

Voilà 30 ans que le canton d’Argovie promeut la biodiversité sur les terres cultivées au moyen de son 

programme Labiola. Dans ce cadre, il passe des conventions d’exploitation avec les agriculteurs 

intéressés. Aujourd’hui, deux tiers des exploitations agricoles argoviennes participent au programme. 

Elles gèrent environ 8600 hectares de surfaces de promotion de la biodiversité (SPB) de haute 

qualité écologique. Les caractéristiques du programme sont le volontariat, le conseil qualifié et la 

mise en œuvre coordonnée des différents objectifs écologiques sur chaque exploitation. Les accords 

Labiola ont pour objectif d’optimiser les SPB sur les exploitations. 

Le programme Labiola est géré par le service de l’agriculture et la section du paysage et des eaux 

(service de la protection de la nature et du paysage) du canton d’Argovie. Il nous importe de 

coordonner les « écoprojets » sur les exploitations. Pour ce faire, le conseil joue un rôle central. Les 

personnes en charge examinent les objectifs généraux des projets de mise en réseau, de l’espace 

réservé aux eaux, des zones de protection de la nature et des programmes de promotion des 

espèces. Lorsqu’elles visitent une surface d’exploitation, ces personnes attestent en outre de la 

qualité des SPB. Nous attachons une importance particulière à la prise en compte des processus 

des exploitations, des capacités de travail et des préférences des chefs d’exploitation. L’expérience a 

montré qu’il s’agissait là des conditions principales pour une mise en œuvre réussie. Se fondant sur 

les divers objectifs écologiques et les conditions de l’exploitation, les conseillers soumettent un projet 

de convention à l’agriculteur. La visite permet aussi d’expliquer les mesures prévues directement sur 

place, de discuter la faisabilité et d’effectuer les ajustements. L’agriculteur dispose donc d’un 

interlocuteur pour la mise en œuvre des objectifs. Il en résulte une convention Labiola, avec des 

instructions concrètes et spécifiques à la parcelle.  

Cette convergence de volontariat et de conseils professionnels mène à des solutions sur mesure 

pour les exploitations agricoles argoviennes. Elle constitue la pierre angulaire du succès de la 

promotion de la biodiversité que nous visons à travers notre programme Labiola depuis plus de 

30 ans. 

Pour de plus amples informations, rendez-vous sur www.ag.ch/labiola (consultez p. ex. les 

indicateurs de succès dans la rubrique « Mehr zum Thema » sous l’onglet « Biodiversität »).

Markus Peter 

Responsable des groupes LABIOLA et SIG

Le discours prononcé fait foi.


